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• 3 agriculteurs associés au sein d’un GAEC
• 8,5 ha de serres fraises hors-sol
• 1 chaudière de 750 kW mise en place en 2008 et  

1 deuxième chaudière de 1 MW installée en 2010 
• 1 400 k€ d’investissement
• 600 tonnes de plaquettes forestières utilisées par an

Chauffage de serres
par les chaudières plaquettes  
bois énergie
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Les projets, leS ACTEURS
«  Le  projet nous a permis de   

développer une capacité de chauffe  
à partir d’une énergie respectueuse 

de l’environnement et à un coût 
maîtrisé. L’augmentation régulière du 
prix du gaz nous a également poussé 

sur ce type d’investissement. »

Témoignage 
GAEC de DEMETER

Impact environnemental : diminution de la consommation de gaz : 100 % gaz à 20 %.
Impact économique : évolution  de  la  facture  énergétique de 50 % (2 € le m² à 1 € le m² aujourd’hui).
Subvention France Agri Mer à hauteur de 40 % de l’investissement.
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